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	Séance du 20 JUIN 2011

__________________


L’an deux mil onze et le vingt juin à 20 heures 30, le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle de la Mairie de Saint-Mamet la Salvetat, sous la présidence de Monsieur Michel LAFON.

	Nombre de conseillers
	Présent(e)s

	En exercice

31
	Présents

30
	Votants

30
	M. LAFON, Président , C. MONTIN, M. TEYSSEDOU, A. CHANDON, E. FEVRIER Vice-Présidents ; A. RONGIER, J. LEPINE ; J-P MARCENAC, S. CASSAGNE ;
H. HOSTAINS, A. VERNIER ; E. LAVERGNE ; R. LAPEYRE ; V. GRANOULHAC ;
J.-C. BOURGADE, G. MERAL ; P. MAS ; R. VIDAL, A. LAURISSERGUES ;
B. VIPREY, P. VERDIER, J. GAUZINS, P. DELCAUSSE, P. LABOUYGUES ;
P. COSTE, F. SERRE ; M.-P. CASSAGNE, D. PAYROT ; R. CONDAMINE,
B. MAZIERES.

	Date de la convocation
	

	14 juin 2011
	

	Date d’affichage
	

	21 juin 2011
	

	Excusé(es)
	

	G. COMBELLE
	


Secrétaire de séance : M. TEYSSEDOU

____________________________

Zone de Développement Eolien
Monsieur le Président rappelle que le Conseil Communautaire a adopté le Schéma Territorial de Développement de l’Eolien sur le Pays d’Aurillac et les territoires limitrophes du Lot par délibération en date du 29 janvier 2010 (reçue en Préfecture le 2 février 2010).

Les conclusions ayant fait apparaître des possibilités de développement éolien sur le territoire des communes de St-Saury et Sousceyrac, il a été décidé de procéder au lancement d’une étude, via le recours à un cabinet spécialisé, afin de définir clairement le potentiel ainsi que les caractéristiques de développement de la zone concernée.

Dans cette optique, une mission pour la réalisation d’une étude en vue de la définition d’une Zone de Développement Eolien (ZDE) sur le territoire des communes de St-Saury et Sousceyrac a été confiée au CPIE de Haute-Auvergne.

Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire, à l’aide des cartes jointes en annexe de la présente, le site potentiel retenu dans le cadre de l’étude et situé sur le territoire des communes de St-Saury et Sousceyrac.

Après avoir consulté le dossier réalisé par le CPIE de Haute-Auvergne,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- DIT que cette délibération annule et remplace la décision prise le 27 septembre 2010 (reçue en Préfecture le 6 octobre 2010) ;

- ACCEPTE la définition de la ZDE présentée par Monsieur le Président et telle que prévue dans le dossier dans sa dernière version qui sera déposée en Préfecture ;
- DECIDE de déposer une proposition de ZDE auprès de Monsieur le Préfet du Cantal, dans les conditions suivantes :

· Territoire des communes de St-Saury et Sousceyrac, pour une puissance minimale de 12 MW et une puissance maximale de 25 MW

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant au dossier.

Zone de Développement Eolien : prestation complémentaire du CPIE de Haute-Auvergne
Monsieur le Président expose à l’assemblée que le dossier de création d’une Zone de Développement Eolien (ZDE) sur le territoire des communes de Saint-Saury et Sousceyrac s’avère incomplet :

· D’une part, il fait apparaître des insuffisances au regard des dispositions de la circulaire interministérielle du 19 juin 2006, relative aux zones de développement de l’éolien terrestre ;

· D’autre part, l’article 90 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle 2 », apporte des modifications aux zones de développement éolien, fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée, en introduisant de nouveaux critères à prendre en compte dans la définition de la ZDE.

Par conséquent, il indique que le CPIE de Haute-Auvergne doit procéder à un complément d’étude dont le coût s’élève à 3 680 € HT, soit 4 401,28 € TTC pour les deux Communautés de Communes et détaillé comme suit :

· Finalisation du rapport ZDE : apport d’éléments nouveaux, réalisations cartographiques, modification de textes concernant les collectivités, la puissance éolienne, le réseau électrique, les sensibilités paysagères et patrimoniales…

· Reproduction des documents pour les 2 Communautés de Communes : cartes, dossier ZDE

· Réunions de travail (comité de pilotage ; Sous Préfecture de Figeac) : organisation, animation, participation

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- ACCEPTE ce complément d’étude pour la réalisation de la ZDE sur le territoire des communes de Saint-Saury et Sousceyrac ;

- DIT que la somme correspondante est inscrite au budget principal 2011 de la Communauté de Communes ;

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

Gestion de Proximité du Transport Scolaire : signature de la convention avec le Conseil Général du Cantal

- Vu la compétence de plein droit du Conseil Général du Cantal en matière de gestion des transports scolaires sur l’ensemble du territoire,

- Vu les nouvelles modalités de prise en charge du transport scolaire (primaire et secondaire) proposé par le Conseil Général lorsque les Communautés de Communes assurent le rôle de Gestionnaire de Proximité de Transports Scolaires (GPTS) dans le cadre du nouveau dispositif et notamment :

· Financement du transport scolaire par le Conseil Général à hauteur de 82,5 % au lieu de 75 %

· Financement d’au moins 7,5 % du transport scolaire par la Communauté de Communes

· Financement d’une aide à l’emploi pour un référent Transports Scolaires sur 3 ans à hauteur de 8 000 € sur la base d’un temps plein

· Signature d’une convention entre le Conseil Général et le GPTS d’une durée de 3 ans, visant à définir les missions de chacun dans la mise en œuvre du service

- Considérant que les statuts de la Communauté de Communes ont été modifiés par arrêté préfectoral n°2011-910, en date du 17 juin 2011, portant extension des statuts de la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie »

- Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2010 (reçue en Préfecture le 5 janvier 2011) approuvant le principe d’assurer le rôle de GPTS par la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie » sur son territoire,

- Considérant les objectifs d’amélioration des services à la population que s’est fixée la Communauté de Communes au titre de ses compétences et ce nouveau service s’inscrivant dans une démarche plus globale de développement des services à la personne au titre de la mobilité,

- Considérant le budget prévisionnel du futur service de GPTS, défini à la suite de plusieurs évaluations financières réalisées sur la base des coûts constatés sur l’année 2010 / 2011,

Considérant, sur la base de l’année 2010 / 2011, le coût net du service des transports scolaires pour la Communauté de Communes qui représentera une somme de 48 052 € et grâce à l’effort conjugué de la Communauté de Communes et du Conseil Général,

Etant précisé que ce nouveau dispositif en faveur des primaires entraînera le transfert de charges suivant : les 10 % demandés aux familles par le Conseil Général seront pris en charge par la Communauté de Communes à hauteur de 10 % des marchés de chaque commune, hors coût de l’approche des enfants du Collège, sur la base de l’année scolaire 2011 / 2012. Ceci se traduira par une révision de la dotation de compensation qui sera notifiée à l’ensemble des communes.

De plus, si des élèves du Collège empruntent le ramassage réservé aux primaires, le transfert de charges ne sera pas répercuté.

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation sur les Transports Intérieurs,

- Vu le décret n° 2007-1743 du 11 décembre 2007 modifiant le décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif au transport routier non urbain de personnes,

- Vu l’arrêté du 3 août 2007 modifiant l’arrêté du 2 juillet 1982 relatif au transport en commun de personnes,

- Vu la délibération du Conseil Général en date du 6 novembre 2009 portant sur le financement des transports scolaires par le Département pour les Communautés de Communes entrant dans le nouveau dispositif de Gestionnaire de Proximité des Transports scolaires,

- Vu la délibération du Conseil Général en date du 16 décembre 2010, relative aux conventions de Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaires et pour le financement du poste de référent transports scolaires, 

- Considérant l’intérêt pour les élèves de la communauté de communes que cette dernière soit Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaires,

- Considérant l’intérêt communautaire de devenir Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaires,

- Vu le projet de convention ci-annexé,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AU NIVEAU ADMINISTRATIF

- APPROUVE la convention à intervenir entre le Conseil Général du Cantal et la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie » ;

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention pour une durée de trois ans ;

- DIT que les modalités d’application liées au transfert de charges seront étudiées par la commission du même nom ;

· AU NIVEAU FINANCIER

- APPROUVE la gratuité du transport scolaire pour tous les élèves des écoles primaires et maternelles de la Communauté de Communes inscrits à ce service, à compter de la rentrée scolaire 2011 / 2012 ;

- FIXE le coût du Forfait Transport pour tous les secondaires de la Communauté de Communes à 164 €, par élève et par an, à compter de la rentrée scolaire 2011 / 2012 ;

- DETERMINE le droit d’entrée au service à 15 € par enfant, pour les primaires et les maternelles et à compter de la rentrée scolaire 2011 / 2012 ;

- APPROUVE le transfert de charges tel que défini ci-dessus ;

- DIT que les sommes correspondantes sont inscrites au budget général 2011 ;

· AU NIVEAU ORGANISATIONNEL

- S’ENGAGE à respecter le principe de ne pas organiser de transport scolaire en dehors du territoire de la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie », sauf à la demande d’une commune membre d’une Communauté de Communes voisine, et SOUHAITE que cette règle soit réciproque au niveau des collectivités voisines ;

- SOULIGNE le rôle du personnel territorial au niveau des communes qui demeure un référent important dans l’organisation du service.

Budget Général : décision modificative n°1

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire qu’il conviendrait de procéder à des virements de crédits au niveau du Budget Général :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

6574 – Subventions
· Association des Arapeyres (Rallye tout terrain du Cantal) :
+ 1 600 €

· Cère & Rance Foot :





+ 1 200 €

· St-Mamet Hand (1/8ème de finale Challenge de France) :

+ 1 000 €

· Cantal Pédestre :





+ 1 200 €

· FNACA :






+ 1 100 €

__________

Provisions :







- 2 100 €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- ADOPTE la décision modificative telle que proposée ci-dessus ;

- AUTORISE Monsieur le Président à effectuer les virements de crédits nécessaires aux versements des subventions.

Ferme pédagogique : avenant au bail commercial

Monsieur le Président rappelle que suite au courrier adressé par les gérants de la ferme pédagogique à la Communauté de Communes, en date du 18 juin 2010, relatif à leur souhait de pouvoir disposer, pour les besoins de leur activité, des parcelles référencées Section A, n°180, 181 et 182, d’une superficie de 2ha70a90ca et mises à disposition de la SAFER, le Conseil Communautaire, par délibération en date du 22 juin 2010 (reçue en Préfecture le 27 juin 2010), approuvait la résiliation de la convention signée avec la SAFER.

Dans le cadre de la mise à disposition auprès de la SARL FAEC des parcelles référencées ci-dessus, il conviendrait de signer un avenant au bail commercial, signé le 1er avril 2009 par la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie » et la SARL FAEC, afin de prendre en compte la superficie des biens susvisés et la révision du loyer qui en découle.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- APPROUVE cette proposition et AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant au bail commercial auprès de Me L. BERTHOMIEUX, notaire à Aurillac.

Pass Cantal 2011 / 2012 : renouvellement de la convention de partenariat avec le Conseil Général du Cantal
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie » a choisi de devenir partenaire de l’opération Pass Cantal afin de permettre aux jeunes cantaliens âgés de 11 à 17 ans de bénéficier de réductions au sein de sa structure, via la signature d’une convention avec le Conseil Général du Cantal pour la période 2010 / 2011.

Considérant que le dispositif sera reconduit pour l’exercice 2011 / 2012, au regard des conclusions du bilan intermédiaire de fonctionnement jugées satisfaisantes, la Communauté de Communes est sollicitée à nouveau pour cette période.

Le chéquier qui sera mis à disposition présentera les mêmes caractéristiques que celui de 2010 / 2011 ; il sera composé de 18 chèques d’une valeur globale de 100 € et pourra être obtenu en contre partie du paiement d’un montant de 8 € auprès du Conseil Général du Cantal.

Ce chéquier se compose de la façon suivante :

· 3 chèques activités sportives,

· 3 chèques activités culturelles

· 1 chèque pour les salles de spectacle,

· 3 chèques pour le cinéma,

· 3 chèques pour l’achat de livres ou de partitions de musique,

· 5 chèques pour des activités saisonnières principalement estivales.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat avec le Conseil Général du Cantal pour la saison 2011 / 2012.

Office de Tourisme de la Châtaigneraie : versement de la subvention pour l’année 2011
Monsieur le Président rappelle que le Conseil Communautaire, par délibération en date du 11 avril 2011 (reçue en Préfecture le 14 avril 2011), l’autorisait à signer la convention d’objectifs 2011 avec l’Office de Tourisme de la Châtaigneraie.

Il rappelle également que le Conseil Communautaire, lors du vote du budget général 2011 par délibération en date du 27 avril 2011, a inscrit la somme de 90 000 € au profit de l’Office de Tourisme et dont le règlement s’effectuera, pour l’exercice 2011 et conformément à l’article 8 de la convention d’objectifs, selon l’échéancier suivant : 25 % tous les trimestres, soit 4 versements en mars, juin, septembre et décembre.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- DIT que la subvention allouée à l’Office de Tourisme de la Châtaigneraie pour l’année 2011, d’un montant de 90 000 €, sera imputée sur les crédits ouverts au budget primitif de l’exercice 2011, article 6281 – Concours divers.

Produits communautaires : admission en non-valeur de produits irrécouvrables
- Vu le budget général,

- Vu l’état des restes à recouvrer sur ce budget pour l’année 2009, dressé par Monsieur le Receveur Municipal,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article R 2342-4,

- Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de recouvrement, que les poursuites exercées sont sans résultat et l’impossibilité d’en exercer utilement par suite à absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence du débiteur,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- ADMET en non-valeur, sur le budget général de l’exercice 2009 la somme détaillée ci-après :

	ANNEE
	Objet
	Budget général

	2009
	Transport scolaire
	30,00 €

	Total
	30,00 €


Produits communautaires : admission en non-valeur de produits irrécouvrables
- Vu les budgets annexes du multiple rural de Vitrac et des déchets

- Vu l’état des restes à recouvrer sur ce budget pour les années 2008 et 2009, dressé par Monsieur le Receveur Municipal,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article R 2342-4,

- Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de recouvrement, que les poursuites exercées sont sans résultat et l’impossibilité d’en exercer utilement par suite à absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence du débiteur, conformément à la décision du jugement de clôture du Tribunal de Commerce d’Aurillac en date du 4 janvier 2011.

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Président et en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- ADMET en non-valeur, sur le budget annexe du multiple rural de Vitrac des exercices 2008 et 2009 les sommes détaillées ci-après :

	ANNEE
	Budget annexe MULTIPLE RURAL DE VITRAC

	2008
	7 818. 64 €

	2009
	1 076. 40 €

	Total
	8 895. 04 €


- ADMET en non-valeur, sur le budget annexe des déchets de l’exercice 2008 la somme détaillée ci-après :

	ANNEE
	Budget annexe MULTIPLE RURAL DE VITRAC

	2008
	295. 66 €

	Total
	295. 66 €


- DIT que la présente délibération annule et remplace celle prise en date du 27 avril 2011 suite à une erreur de rédaction.

Supérette de Marcolès : garantie de l’emprunt souscrit par les anciens gérants
Monsieur le Président fait part au Conseil Communautaire de la lettre du Crédit Agricole Centre France en date du 31 mai 2011, agissant au nom de M. et Mme Pierre ROUQUIER, associés de la SCI PMP et anciens gérants de la supérette de Marcolès.

Ces derniers sollicitent le Crédit Agricole Centre France au vu de diminuer le montant garanti de deux assurances décès souscrites à leurs noms et dont la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie » est bénéficiaire acceptant. Chaque assurance couvrait un montant de 105 000,00 € et avait été souscrite à l’occasion d’un crédit d’un montant de 210 000,00 €, consenti à la SCI PMP et dont la Communauté de Communes s’est portée garante. Les assurances décès agissaient en contre garantie. Le capital restant dû de ce prêt étant à ce jour de 62 734,00 €, Monsieur et Madame ROUQUIER sollicitent le Crédit Agricole pour diminuer le montant de chaque assurance à 60 000,00 €.

Afin de permettre cette régulation, la Communauté de Communes doit adresser à l’établissement bancaire une attestation précisant son accord pour cette opération.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- APPROUVE cette proposition et AUTORISE Monsieur le Président à fournir au Crédit Agricole Centre France l’attestation nécessaire à la réalisation de l’opération.

Etablissement recevant du public : surveillance des légionelles dans les réseaux ECS

Monsieur le Président rappelle que, par délibération en date du 27 avril 2011 (reçue en Préfecture le 3 mai 2011), le Conseil Communautaire l’autorisait à entamer les démarches nécessaires à la mise en œuvre des contrôles relatifs à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire au sein de la ferme pédagogique de Daudé, à Omps, et du Foyer de vie, à Parlan.

Il précise que l’Association Cantalienne Solidaire de l’Accompagnement d’Adultes Handicapés (ACSL’AAH), gérant la structure du foyer de vie de Parlan, a déjà fait intervenir le laboratoire départemental d’analyses et de recherche du Cantal pour ce type de contrôle et que cette dernière s’est acquittée du montant de la facture correspondante, à savoir 656,72 € TTC.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- PROCEDE au remboursement de la somme de 656,72 € TTC relative au frais engagés par l’ACSL’AAH dans le cadre de la réalisation d’un contrôle des légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire du foyer de vie à Parlan ;

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Annexe du Foyer de Vie 2011.

Gestion des risques liés au RADON dans les lieux ouverts au public

Monsieur le Président donne connaissance au Conseil Communautaire d’un courrier reçu de l’Agence Régionale de Santé relatif aux modalités de gestion du risque lié au RADON dans les lieux ouverts au public, faisant référence à l’arrêté du 22 juillet 2004 et à l’article R.1333-15 du Code de la Santé Publique.

Il précise que dans les zones géographiques où le RADON d’origine naturelle est susceptible d’être mesuré en concentration élevée dans les locaux où le public séjourne pendant une durée significative, il est impératif de faire procéder à des mesures de l’activité du RADON.

Le département du Cantal étant situé dans une zone géographique à risque et les dernières mesures ayant été effectuées en 2001, il convient de prendre toutes dispositions utiles afin de faire réaliser de nouvelles mesures décennales.

Concernant la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie », 2 établissements seraient concernés par cette mesure : la ferme pédagogique, à Omps, et le foyer de vie, à Parlan.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

- AUTORISE Monsieur le Président à entamer les démarches nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures, conformément aux dispositions prévues par l’arrêté du 22 juillet 2004, relatif aux modalités de gestion du risque lié au RADON dans les lieux ouverts au public, et au Code de la Santé Publique ;

- PREND en charge l’intégralité des frais liés à la réalisation de ces mesures ;
- DIT que les sommes nécessaires à la réalisation de cette opération seront inscrites aux budgets annexes de la ferme pédagogique et du foyer de vie de Parlan.

Le Président,
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Michel LAFON






